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Aete peur la punition des employés et servi-
leurs des compgnies de chemin de fer,
lui enfreignent les règlements des dites

compagnies.au risque des personnes et des
propriétés, et pour d'autres fins relatives
aux chemins de fer.

Requ~ et lu, la première fois, mercredi, 26 mars
Sh6.

Secdet ltetureî, luiidi, 31 mars 18~56.

M. CRAWFORD.

TORONTO:

IMPIIME PAR JOHN LOVrLL, YONGE sTREET.

i ne M.win.5e Parlement, 19 Victoria, 1866.


